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Quatremairesdetoutestendancess'opposentauhold-upsurladémocratiequeprépare
le projetdeloisurlesterritoires,endiscussionauSénataujourd'hui.Page2

Menacessur
l'avenirdes
communesdu
GrandParis

Alorsques'ouvrentlesdébats,en
deuxièmelectureauSénat,surlesmé
tropolesetparticulièrementsurleGrand
Paris,lesexigencesquesoientrespec
tésladémocratielocaleet lesprojets
deterritoiresconstruitssurleterrain
grandissent.LesparlementairesPSsont
confrontésàunecolèrequimonte.

Ça ne passe pas et la
colère gronde chez
les élus de gauche,
comme de droite
(voir page3),contre

leprojetdeGrandParisporté
par le gouvernement, alors
que s'ouvre aujourd'hui, au
Sénat, l'examen en seconde
lecture du projet de loi de
« modernisation de l'ac
tion publique territoriale
et d'affirmation des métro
poles».Àl'instardesélusdes
Bouches-du-Rhône,dont 109
maires sur 119s'opposent à
la conception actuelle de la
métropolemarseillaise,75X

desélusdes collectivitéster
ritoriales concernés par la
métropoleduGrand Paris,à
l'exception notable des élus
socialistes,ont fait de même
parunvoteen finde semaine
dernière,lorsd'une réunion
exceptionnelle du syndical
mixte Paris Métropole qui
lesréunit depuis de longues
années pour construire des
politiques partagéeset faire
reculerles inégalitésterrito
rialesen Ile-de-France.

Ce qui les unit, c'est le
refus d'une centralisation
des pouvoirs au niveau de
la métropole qui conduirait
à la remise en cause de la

démocratie locale, à la fra
gilisation, voire à la fin des
projets élaborésdans lester
ritoires pour répondre à des
besoinsdes populations et à
la diminutiondesmoyensfi
nancierspour développersur
leterrain desservicespublics
de proximité.

L'avenir même
des communes
est en danger
Le projet de métropole

Grand Paris, c'est le regrou
pement de la capitaleet des
124commîmesdestroisdépar
tementsdes Hauts-de-Seine.

de la Seine-Saint-Denisetdu
Val-de-Marne.Celle-ciserait
dirigéepar un conseilmétro
politain constitué de 25 0f0
d'élus parisiens plus un élu
pour chacunedesvilles(par
tranchesde 30000habitants),
conseilqui pourrai! êlre élu
au suffrageuniverselen 2020,
cequi renforceraitencore sa
suprématiesurlescollectivité
localesqui la composent.

Les communes seraient
obligatoirement regroupées
pour former un ensemble
minimalde 300000habitants
avec,à sa tête,un conseilde
territoires avec les maires.
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Ce conseil ne serait qu'une
subdivisionde la métropole
pouvantdonner sonavissur
lesprojetsdécidéspar la mé
tropole. En conséquence,le
risque estgrand qu'à terme,
cesconseilsde territoiresde
viennent,de fait, des arron
dissementsdu Grand Paris.
La démocratie locale serait
totalementmiseen cause, la
possibilitépour lescitoyens
de se faire entendre dans
une mégapolede sixmillions
d'habitants, inexistante, et
la commune, lieu privilégié
pour répondre en proximité
auxbesoins,endangermortel,
carelledeviendraitun simple
quartier de ce nouvelarron
dissement

Les projets
de territoires
remis en cause
En instaurant lesconseils

deterritoires,leprojetmetfin
aux communautés d'agglo

mérationsqui regroupentles
communes ayant la volonté
de coopérerpourélaborerdes
projets(politiquede l'habitat,
développementéconomique,
actionsculturelles,sportives,
aménagementduterritoire...).
Leurs compétences seront,
pour les plus importantes,
renvoyéesà la métropole.Ce
faisant,commel'indiquentles
maires (ci-contre), quid des
projets élaborés? Si la coor
dinationdans le domainedu
logement est indispensable
pour faire reculer les inéga
lités en la matière,le fait que
seulela métropole héritede
la compétencedu plan local
d'urbanisme (PLU), au dé
triment des maires, conduit
à ce que les citoyens, avec
leurs maires, ne seront plus
décideursde l'avenir de leur
ville,n'ayant pluslamain sur
ce qui s'y construiraou pas.

Une réforme

qui coûtera
cher aux
contribuables
Le projetprévoitde trans

férerà lamétropoledu Grand
Paristout l'impôtéconomique
(anciennementla taxeprofes
sionnelle)que lescommunes
ou lesétablissementspublics
de coopérationintercommu
nale (Epci),autrementdit les
agglomérations, recevaient
de l'État en fonctionde l'ac
tivité desentreprisessur leur
territoire. Ce pourrait être
entre 5 et 6milliardsd'euros
qui seraientainsi retirésaux
communesetagglomérations.
Certes, ilpourraientêtreren
dus. Maissous formede do
tations de la métropole aux
conseilsde territoires, et ce,
selonseschoixetsespriorités.
Le montantestdoncaléatoire
alorsmêmeque,pourdescom
munes,celareprésentejusqu'à
20ou 30X deleurbudgetde
fonctionnementetleurpermet

de développerlesservicesà la
population.Il neleurresterait
alorsquel'impôtlocaldesmé
nages,cesdernierspouvantde
venirla variabled'ajustement
des financeslocalesdans les
communesen difficulté.

Oncomprenddèslorsque
les maires, qui sont en pre
mièreligne,et leséluslesplus
proches- etreconnuscomme
tels- delapopulations'oppo
sentà ceprojetdeloi.La ma
jorité socialisteau Parlement
restera-t-ellesourdeà cevent
de colère? Continuera-t-elle
à privilégierla construction
d'une métropolepouvantêtre
«compétitive»,vis-à-visdes
grandesmétropoleset places
financièresdumonde,au détri
mentdesbesoinssociauxetdé
mocratiquesdespopulations
de la métropole parisienne?
Tel est l'enjeu du débat qui
s'ouvreau Sénat.

Max Staat

Comme Ici. à la Défense, cette partie du territoire de l'Ile-de-France ne peut être soumise qu'aux seules contraintes

« Enéloignantla banlieuedes lieuxde décisionce
projetne réduirapas les inégalitésmais favorisera

l'exclusion. » Patricia Tordjman (PCF),mairedeGentilly.

Soit tout le contraire des
ambitions affirmées pourtant

par le gouvernement.Problème!

I C'est le pourcentage de
chômeurs sur les communes
correspondant au Grand Paris.
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